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2016/2126 - LYON 1ER - LANCEMENT DE L'OPERATION N° 01189001 
"REAMENAGEMENT DE L'ESPACE ANGLE RUE TERME - 
RUE SAINTE CATHERINE" ET AFFECTATION D'UNE 
PARTIE DE L'AP 2015-1, PROGRAMME 00012, POUR UN 
MONTANT DE 120 000 EUROS (DIRECTION DES ESPACES 
VERTS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 13 mai 2016 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Par délibération n° 2015/1195 du 9 juillet 2015, vous avez approuvé le 

plan d’équipement pluriannuel de la Ville. Il comprend le projet «divers 
aménagements espaces publics et espaces verts». 

 
Par délibération n° 2016/2144 du 6 juin 2016, vous avez approuvé 

l’actualisation des autorisations de programme dans le cadre de la gestion 
financière du plan d’équipement pluriannuel de la Ville dont celle des 
«Aménagements espaces publics et verts 2015-2020», AP n° 2015-1, programme 
00012.  

 
L’angle rue Terme - rue Sainte Catherine, situé dans le 

1er arrondissement, s’inscrit dans les périmètres de l’Aire de Valorisation de 
l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) et du site UNESCO. Cet espace se situe 
par ailleurs dans la zone de prescriptions archéologiques, à proximité d’un 
monument historique, qui est l’ancien couvent des Augustins. 

 
Il constitue un espace résiduel et délaissé, d’environ 120 m² où 

demeurent trois magnolias et les reliquats d’anciennes plantations basses.  
 
Cet espace pose aujourd’hui un problème sanitaire important en raison 

d’incivilités qui occasionnent une gêne importante pour les riverains et pour les 
équipes de maintenance. 

 
L’opération vise donc la réhabilitation et la recomposition de ce lieu 

afin de remédier à ces dysfonctionnements. 
 
Le site sera plus confortable et proposera des mobiliers d’assise pour 

permettre une pause, et deux espaces plantés « à voir », fermés par une clôture sur 
muret afin d’assurer la pérennité des plantations.  

 
Les travaux permettront de donner une identité à ce micro espace, à la 

jonction de rues très fréquentées en bas des pentes de la Croix-Rousse, en 
recourant notamment à des matériaux classiques dans le vocabulaire de ceux 
utilisés sur les pentes. 

 
La Direction des Espaces Verts – pôle Aménagement des Paysages 

Urbains - est chargée de la conduite globale de cette opération. Cette opération 
estimée à 120 000 € TTC est à financer par affectation de l’autorisation de 
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programme (A.P.) « Aménagements Espaces publics et verts 2015-2020 », AP n° 
2015-1, programme 00012.  

 
Vu les délibérations n° 2015/1195 du 9 juillet 2015 et n° 2016/2144 

du 6 juin 2016 ; 
 
Vu l'avis du Conseil du 1er arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission Urbanisme, Logement, Cadre de Vie, 

Environnement ; 
 
 

DELIBERE 

 
1 – Le lancement de l’opération n° 01189001 « Réaménagement de 

l’angle rue Terme – rue Sainte Catherine », est approuvé. Cette opération sera 
financée par affectation de l’autorisation de programme n° 2015-1 
«Aménagements Espaces publics et verts 2015-2020», programme 00012.  

 
2 – M. le Maire est autorisé à déposer les demandes d’autorisations 

d’urbanisme, ainsi que toutes les demandes administratives nécessaires à 
l’opération. 

 
3 – Conformément aux dispositions arrêtées au plan d’équipement 

pluriannuel, les dépenses résultant de cette opération seront financées à partir des 
crédits de paiement inscrits et à inscrire au budget de la ville, sur le programme 
00012, AP n° 2015-1, opération n° 01189001 et seront imputées sur les chapitres 
20, 21, 23, fonction 823. 

 
L’échéancier prévisionnel susceptible de variation compte tenu des 

aléas de chantiers ou autre pouvant survenir est envisagé comme suit :  
 
- 2016 : 120 000, 00 € TTC. 
 
4 – Pour la mise en œuvre de cette opération, M. le Maire est autorisé 

à solliciter toutes participations potentielles en particulier toutes subventions, y 
compris le FEDER, le FSE ou tout autre fonds européen, auprès des partenaires 
concernés. A cet effet, il signera tout document afférent à l’attribution et à 
l’encaissement des recettes 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

N. GAY 


